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(54) Fermoir pour bracelet

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de réglage de la longueur d’un bracelet. Il comprend un
couvercle (2) auquel est fixé une première extrémité
(10a) d’un bracelet et comprenant au moins deux parois
latérales (4) s’étendant dans l’axe du bracelet et un élé-
ment mobile (20) auquel est fixé une seconde extrémité
(10b) d’un bracelet. Ledit couvercle (2) comprend sur les
faces internes desdites parois latérales (4) une crémaillè-

re fermée (27) comportant au moins deux crans (27a)
dans laquelle coulissent des premières goupilles (26) de
l’élément mobile (20), les positions de l’élément mobile
(20) par rapport au couvercle (2) étant déterminée par
les crans (27a) de la crémaillère (27). Un organe élasti-
que (30) tend à déplacer l’élément mobile (20) en direc-
tion du fond des crans (27a) de la crémaillère (27), blo-
quant ainsi les premières goupilles (26) dans lesdits
crans (27a).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un fermoir
pour bracelet.
[0002] II existe différents types de fermoir pour brace-
let. Les fermoirs déployant sont notamment très utilisés
pour les bracelets de montre. Pour régler la longueur
d’un bracelet muni d’un tel fermoir, il faut en général dé-
monter le bracelet ou encore lui ajouter ou lui retirer des
maillons. Ces opérations demandent dextérité et outils
adéquats. Une fois la longueur du bracelet ajustée au
poignet de l’utilisateur, celle-ci ne va plus varier, en par-
ticulier si le bracelet est métallique. Cependant, ce n’est
pas le cas du poignet de l’utilisateur dont la taille peut
varier avec les changements de température par exem-
ple. Souvent, ces variations du poignet sont très fines,
trop fines pour justifier l’ajout ou le retrait d’un maillon du
bracelet, opérations qui rendraient alors le bracelet vrai-
ment trop large ou vraiment trop serré.
[0003] Le but de la présente invention est de réaliser
un dispositif de réglage de la longueur d’un bracelet et
un fermoir pour bracelet comprenant un tel dispositif per-
mettant un réglage aisé et précis de la longueur du bra-
celet, sans qu’il soit nécessaire de recourir à des outils
ni de démonter le bracelet, et nuisant le moins possible
à l’aspect esthétique du bracelet.
[0004] La présente invention a pour objet un dispositif
de réglage de la longueur d’un bracelet caractérisé par
le fait qu’il comprend un couvercle auquel est fixé une
première extrémité d’un bracelet et comprenant au moins
deux parois latérales s’étendant dans l’axe du bracelet
et un élément mobile auquel est fixé une seconde extré-
mité d’un bracelet ; par le fait que ledit couvercle com-
prend sur les faces internes desdites parois latérales une
crémaillère fermée comportant au moins deux crans
dans laquelle coulissent des premières goupilles de l’élé-
ment mobile, les positions de l’élément mobile par rap-
port au couvercle étant déterminée par les crans de la
crémaillère ; et par le fait qu’un organe élastique tend à
déplacer l’élément mobile en direction du fond des crans
de la crémaillère, bloquant ainsi les premières goupilles
dans lesdits crans.
[0005] La présente invention a également pour objet
un fermoir pour bracelet comprenant un dispositif de ré-
glage de la longueur du bracelet selon l’invention.
[0006] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion sont décrites dans les revendications dépendantes.
[0007] Les dessins annexés illustrent schématique-
ment et à titre d’exemple une forme d’exécution du dis-
positif de réglage de la longueur et du fermoir pour bra-
celet selon l’invention.

La figure 1 est une vue éclatée d’un fermoir pour
bracelet comprenant un dispositif de réglage selon
l’invention.
La figure 2a est une vue de dessous du couvercle
du dispositif illustré à la figure 1.
La figure 2b est une vue en coupe du couvercle il-

lustré à la figure 2a.
La figure 3 est une vue de dessus de l’élément mobile
composant le dispositif de réglage selon l’invention.
La figure 4 est une vue du fermoir illustré à la figure
1 en position fermée.

[0008] Le fermoir pour bracelet 1 déployant illustré à
la figure 1 et comprenant le dispositif de réglage de la
longueur du bracelet selon l’invention comporte un cou-
vercle 2 formé d’un plateau 3 essentiellement rectangu-
laire et de deux parois latérales 4 parallèles à l’axe lon-
gitudinal du bracelet et s’étendant de deux côtés opposés
dudit plateau 3.
[0009] Une première branche 5 est fixée au couvercle
2 au moyen d’une première barrette télescopique 6 dont
les extrémités rétractables 6a s’insèrent dans des pre-
miers trous borgnes 7 prévus à cet effet sur la face inté-
rieure des parois latérales 4 du couvercle 2, à une pre-
mière extrémité 2a de celui-ci.
[0010] Une seconde branche 8 est reliée de façon mo-
bile à une des ses extrémités à la première branche 5
par une première tige de fixation 9. Le dernier maillon
10a d’un brin de bracelet est lui-même fixé à l’autre ex-
trémité de cette seconde branche 8 au moyen d’une se-
conde tige de fixation 11.
[0011] Les première et seconde branches 5, 8 sont
conformées de telle sorte qu’une fois repliées l’une sur
l’autre, elles soient essentiellement dans le même plan
et que l’épaisseur des branches ainsi repliées soit es-
sentiellement celle de la première branche 5. De plus,
une fois repliées, lesdites première et seconde branches
5, 8 s’insèrent parfaitement sous le couvercle 2.
[0012] La seconde branche 8 comprend un ergot de
verrouillage 12 à son extrémité fixée au dernier maillon
10a du bracelet. Ledit ergot de verrouillage 12 est destiné
à s’engager et à être retenu dans une boîte de verrouilla-
ge 13 placée sous le couvercle 2 et fixée au moyen de
deuxième et troisième barrettes télescopiques 14a, 14b
s’insérant dans des deuxième et troisième trous borgnes
15a, 15b prévus à cet effet sur la face intérieure des
parois latérales 4 du couvercle 2. Une fois les première
et seconde branches 5, 8 repliées sur elles-mêmes sous
le couvercle 2, l’ergot de verrouillage 12 coopère donc
avec la boîte de verrouillage 13 pour maintenir le fermoir
1 dans sa position fermée, illustrée à la figure 4.
[0013] Des moyens de retenue 16 sont logés dans la
boîte de verrouillage 13 et maintiennent l’ergot de ver-
rouillage 12 dans ladite boite et donc le fermoir dans sa
position fermée.
[0014] Deux boutons poussoirs 17 sont placés dans
des ouvertures traversantes 18 des parois latérales 4 du
couvercle 2 et sont accessibles par un utilisateur quelle
que soit la position du fermoir. Sur pression de ces bou-
tons poussoirs 17 contre l’action d’une force élastique,
exercée par exemple par des ressorts 19, les moyens
de retenue 16 libèrent l’ergot de verrouillage 12, ce qui
permet ainsi à l’utilisateur d’ouvrir le fermoir et de déplier
les première et seconde branches 5, 8.
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[0015] L’ergot de verrouillage 12, la boite de verrouilla-
ge 13, les moyens de retenue 16, les boutons poussoirs
17 et les ressorts 19 constituent un dispositif de ver-
rouillage du fermoir dans sa position fermée. Ce dispositif
a été décrit à titre d’exemple uniquement et pourrait être
remplacé par tout autre dispositif approprié permettant
de verrouiller le fermoir 1 dans sa position fermée.
[0016] Il a ainsi été décrit à titre d’exemple un fermoir
1 déployant conventionnel.
[0017] Le fermoir 1 comprend un dispositif de réglage
de la longueur du bracelet selon l’invention.
[0018] Le dispositif selon l’invention comprend un élé-
ment mobile 20 en forme d’étrier essentiellement rectan-
gulaire et ouvert à une des ses extrémités. Un premier
élément de liaison 21 est monté pivotant à l’extrémité
ouverte 20a de l’élément mobile 20 par un dispositif de
liaison adéquat, comme par exemple une quatrième bar-
rette télescopique 22. Le premier élément de liaison 21
est formé de deux bras 21 a, 21 b reliés entre eux par
une traverse 21 c. Le premier élément de liaison 21 est
suffisamment étroit pour s’insérer dans l’élément mobile
20.
[0019] Un deuxième élément de liaison 23 est relié de
façon mobile au premier élément de liaison 21 par une
troisième tige de fixation 24a. Le deuxième élément de
liaison 23 est suffisamment étroit pour s’insérer entre les
bras 21a, 21 b du premier élément de liaison 21 et com-
prend une première et une seconde encoches 23a, 23b
destinées à coopérer respectivement avec la traverse 21
c du premier élément de liaison et la quatrième barrette
télescopique 22 reliant ledit premier élément à l’élément
mobile 20. Ainsi, le deuxième élément 23 de liaison peut
être replié sur le premier élément de liaison 21. De pré-
férence, des billes d’encliquetage 25 sont prévues sur
les parois latérales du deuxième élément de liaison 23
pour garantir un verrouillage sûr des premier et deuxième
éléments de liaison 21, 23 dans leur position repliée. Le
système dépliant comprenant les premier et second élé-
ments de liaison 21, 23 forme une rallonge du type
« plongeur ».
[0020] Le dernier maillon 10b d’un second brin de bra-
celet est fixé par une quatrième tige de fixation 24b au
deuxième élément de liaison 23.
[0021] Ainsi, de part leur forme et leur fixation, le pre-
mier et deuxième élément de liaison 21, 23 une fois re-
pliés l’un sur l’autre s’insèrent parfaitement dans l’élé-
ment mobile 20.
[0022] De préférence, les parois latérales 4 du couver-
cle 2 comprennent une première et une seconde décou-
pes 4a, 4b de manière à ce que le couvercle 2 soit assez
large pour recouvrir une partie des maillons 10a, 10b du
bracelet.
[0023] Des premières goupilles 26 sont chassées à
l’extrémité fermée de l’élément mobile 20 et sont desti-
nées à coulisser dans une crémaillère fermée 27 que
comportent les parois latérales 4 du couvercle 2. L’élé-
ment mobile 20 comporte encore des secondes goupilles
28 qui elles coulissent dans un rail 29 des parois latérales

4 du couvercle 2. Le rail 29 est ouvert à une de ses ex-
trémités.
[0024] Au moins une mais de préférence, deux butées
à ressorts 30 sont fixées sur l’élément mobile 20 et peu-
vent coulisser chacune dans un rail de guidage 31 prévus
à cet effet sur la face interne du plateau 3 du couvercle
2. Lesdites butées à ressorts 30 comprennent un man-
chon chassé dans l’élément mobile 20 et dans lequel se
trouve un ressort terminé par une butée, qui peut être
une bille, par exemple. C’est cette butée qui coulisse
dans le rail de guidage 31.
[0025] La crémaillère 27, le rail 29 et chacun des rails
de guidage 31 ne sont pas traversants et sont donc in-
visibles lorsque le couvercle 2 est vue de dessus comme
illustré à la figure 1.
[0026] La position de l’élément mobile 20 est détermi-
née par les différents crans 27a de la crémaillère 27 qui
en comprend au moins deux. Les premières goupilles 26
sont maintenues dans les crans 27a de la crémaillère 27
sous l’action des butées à ressorts 30. Pour déplacer,
l’élément mobile 20 par rapport au couvercle 2, l’utilisa-
teur doit faire pression sur l’élément mobile 20 contre
l’action desdites butées à ressorts 30 afin de dégager
les premières goupilles 26 de leur cran 27a actuel et, tout
en maintenant la pression sur l’élément mobile 20, dé-
placer ledit élément vers l’avant ou vers l’arrière de la
crémaillère 27. Le déplacement de l’élément mobile 20
est en outre guidé par les secondes goupilles 28 coulis-
sant dans le rail 29 et les butées à ressorts coulissant
elles-mêmes dans leur rail de guidage 31 respectif.
[0027] La crémaillère 27 étant fermée, l’élément mo-
bile 20 ne peut pas coulisser en dehors du couvercle 2
et il n’y a pas de risque de perdre le brin de bracelet
attaché audit élément mobile 20.
[0028] De plus, la crémaillère 27 et la position des pre-
mières goupilles 26 sur l’élément mobile 20 sont telles
que à tout moment, et dans toutes ses positions, l’élé-
ment mobile 20 est entièrement dissimulé sous le cou-
vercle 2.
[0029] En déplaçant ainsi l’élément mobile 20 dans le
couvercle 2, l’utilisateur fait varier la longueur du bracelet
dont un brin est relié à l’élément mobile 20 via le premier
et le deuxième éléments de liaison 21, 23. De préférence,
l’élément mobile 20 comporte sur sa face accessible à
l’utilisateur une zone spécialement traitée pour une
meilleure manipulation dudit élément par l’utilisateur. Par
exemple, et comme illustré à la figure 3, l’élément mobile
20 peut comprendre de fines stries 32 anti-dérapantes.
[0030] Dans la position ouverte du fermoir, les premiè-
re et seconde branches 5, 8 sont déployées de même
que le premier et deuxième éléments 21, 23 de liaison.
L’utilisateur peut dans cette position aisément passer le
bracelet à son poignet. Dans cette position ouverte, l’uti-
lisateur peut également replier les premier et deuxième
éléments de liaison l’un sur l’autre et les verrouiller dans
cette position, dans laquelle ils sont entièrement dissi-
mulés sous le couvercle 2.
[0031] L’utilisateur peut ensuite replier les première et
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seconde branches 5, 8 sous le couvercle 2 et les ver-
rouiller dans cette position en insérant l’ergot de ver-
rouillage 12 dans la boite de verrouillage 13, celui-ci étant
alors retenu dans cette position par les moyens de rete-
nue présents dans ladite boite de verrouillage 13. Le fer-
moir est ainsi dans sa position fermée.
[0032] Dans cette position fermée, tous les éléments
composant le dispositif de réglage selon l’invention, en
particulier l’élément mobile 20, le premier et le deuxième
éléments de liaison 21, 23, la crémaillère 27, le rail 29 et
les rails de guidage 31 sont invisibles puisque entière-
ment cachés sous le couvercle 2.
[0033] Lorsque le fermoir est dans sa position ouverte,
l’utilisateur peut régler la longueur du bracelet attaché
au fermoir grâce au dispositif de réglage selon l’invention.
Pour ce faire, l’utilisateur presse l’élément mobile contre
l’intérieur du couvercle 2 et contre l’action des butées à
ressorts 30 de manière à dégager les premières goupilles
26 du cran 27a de la crémaillère 27 qu’elles occupaient.
Tout en maintenant la pression exercée sur l’élément
mobile 20, l’utilisateur peut alors faire glisser celui-ci en
avant ou en arrière dans la crémaillère jusqu’à position-
ner les premières goupilles 26 en face d’un nouveau cran
27a de la crémaillère 27. L’utilisateur peut alors relâcher
la pression exercée sur l’élément mobile 20. Sous l’action
des butées à ressorts 30, les premières goupilles 26 sont
poussées dans les crans 27a de la crémaillère, bloquant
ainsi tout mouvement de l’élément mobile par rapport au
couvercle.
[0034] Ainsi, le dispositif selon l’invention permet un
réglage fin et aisé de la longueur du bracelet.
[0035] Le fermoir 1 comportant le dispositif selon l’in-
vention a été décrit à titre, d’exemple uniquement. Le
présent dispositif pourrait équiper d’autre type de fermoir
destiné ou non à des bracelets de montre.
[0036] Dans la forme d’exécution précédemment dé-
crite, la crémaillère 27 ainsi que le rail 29 et le rail de
guidage 31 et les différents trous borgnes destinés à re-
cevoir des barrettes télescopiques sont directement usi-
nés dans le couvercle 2 du fermoir. En variante, ces dif-
férents éléments pourraient être rapportés sur un cadre
qui serait lui-même disposé dans le couvercle 2. Les
autres éléments constituant le dispositif de réglage selon
l’invention et le fonctionnement de cette variante sont en
tout point similaire à ceux décrits ci-dessus.
[0037] En variante également, le couvercle 2, la cré-
maillère 27 ainsi que le rail 29 et le rail de guidage 31 et
les différents trous borgnes destinés à recevoir des bar-
rettes télescopiques pourraient être réalisés d’une pièce
par injection de métal.
[0038] Par crémaillère fermée, on entend une creusu-
re usinée dans une paroi latérale intérieure du couvercle
ou d’un cadre logé dans le couvercle. Elle est dite fermée
car vue en plan cette creusure est fermée sur elle-même
de sorte qu’une tige s’étendant dans cette creusure puis-
se être déplacée d’un cran 27a à un autre en passant
dans la partie basse de la creusure mais que cette tige
ne puisse pas s’échapper de cette creusure autrement

que par un retrait suivant une direction perpendiculaire
à la face interne latérale du couvercle ou du cadre.
[0039] Il est évident que les divers dispositifs de fixa-
tion et de liaison décrit ci-dessus comme les première,
deuxième, troisième et quatrième barrettes télescopi-
ques ainsi que les première, deuxième, troisième et qua-
trième tiges de fixation pourraient être remplacés par tout
autre dispositif approprié.
[0040] On réalise ainsi un dispositif de réglage de la
longueur du bracelet qui permette un réglage aisé et pré-
cis de la longueur du bracelet, de manière sûre puisqu’il
n’y a aucun risque de démontage intempestif du dispo-
sitif, la crémaillère étant fermée. De plus, le présent dis-
positif s’adapte à tout type de bracelet et/ou de fermoir
pour bracelet connu et est invisible une fois le bracelet
porté, ne nuisant pas à l’esthétique dudit bracelet.

Revendications

1. Dispositif de réglage de la longueur d’un bracelet
caractérisé par le fait qu’il comprend un couvercle
(2) auquel est fixé une première extrémité (10a) d’un
bracelet et comprenant au moins deux parois laté-
rales (4) s’étendant dans l’axe du bracelet et un élé-
ment mobile (20) auquel est fixé une seconde extré-
mité (10b) d’un bracelet ; par le fait que ledit cou-
vercle (2) comprend sur les faces internes desdites
parois latérales (4) une crémaillère fermée (27) com-
portant au moins deux crans (27a) dans laquelle cou-
lissent des premières goupilles (26) de l’élément mo-
bile (20), les positions de l’élément mobile (20) par
rapport au couvercle (2) étant déterminée par les
crans (27a) de la crémaillère (27) ; et par le fait
qu’un organe élastique (30) tend à déplacer l’élé-
ment mobile (20) en direction du fond des crans (27a)
de la crémaillère (27), bloquant ainsi les premières
goupilles (26) dans lesdits crans (27a).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le couvercle (2) comprend sur les faces
internes desdites parois latérales (4) un rail (29) dans
lequel coulissent des secondes goupilles (28) de
l’élément mobile (20).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que ledit organe élastique est
constitué par au moins une butée à ressort (30) fixée
à l’élément mobile (20) et coulissant dans un rail de
guidage (31) aménagé sur le couvercle (2).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la crémaillère (27)
et/ou le rail (29) et/ou le rail de guidage (31) sont
directement produits sur le couvercle.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la crémaillère (27)
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et/ou le rail (29) et/ou le rail de guidage (31) sont
usinés sur un cadre, lui-même fixé au couvercle (2)

6. Fermoir pour bracelet comprenant un dispositif de
réglage de la longueur du bracelet selon l’une des
revendications précédentes.
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